
CONCERTATION PUBLIQUE 
DEFINITION DES ZONES D’ACCELERATION DE LA PRODUCTION D’ENERGIES RENOUVELABLES 

(Loi n°2023-175 du 10 mars 2023) 

du 18 décembre 2023 au 7 janvier 2024



DIAGNOSTIC



Une situation en plein centre du 
département varois 

St Antonin est une commune située au centre du département du Var, en région Provence Alpes Côte d’Azur. 

Localisée au sein d’un secteur vallonné et drainé par de nombreux ruisseaux, affluents de l’Argens, St Antonin est une petite commune 
rurale à l’écart des grands axes routiers. 

Dotée d’une population de 749 habitants, elle s’étend sur une superficie de 17.64 km², soit une densité de 43 habitants par km², ce qui reste 
faible comparée à celle du var (165 habitants/km²,) et atteste bien de la ruralité de St Antonin. 

St Antonin, était autrefois rattachée à la Commune d’Entrecasteaux C’est en 1954 qu’un arrêté préfectoral entérine l’indépendance du 
«hameau» de St Antonin, en « Commune », suite à plusieurs tentatives en 1914 et 1941. 

Mais déjà, bien avant, des édifices et monuments fédérateurs de toute collectivité furent érigés, tels que la chapelle (Xème siècle), la cave 
vinicole (1891), le cimetière (1909), le bureau d’état civil (1910), le monument aux morts (1923) et l’école (1930) devenue en 1962 la Mairie 
de St Antonin. 

Située à moins de 15 km de grandes unités urbaines, la commune de St Antonin appartient au bassin de vie de Lorgues et Draguignan 
(Dracénie Provence Verdon agglomération). 

La commune occupe une position stratégique au centre du Var, à 21 km de l’autoroute A8 (péage du Cannet des Maures) reliant Aix en 
Provence à Cannes, autoroute elle-même connectée à Toulon, via l’A57. 

Les voiries qui desservent le village sont les RD 250 et RD 50 qui ne sont pas structurantes au niveau du département, et ne permettent pas 
d’avoir des flux importants. Le village est donc à l’écart des grands flux routiers sans en être très éloigné. 

La commune se place également à part égale entre le Verdon et le littoral méditerranéen, situation géographique constituant un véritable 
atout. 



Un territoire rural, entre agriculture et 
forêt

Zones du PLU Hectares %

Urbaines 81 Ha 4,5 %

A urbaniser 8,33 Ha 0,5%

Agricole 770 Ha 44 %

Naturel 905,67 Ha 51%

Superficie totale de SADV 1765 Ha

Le territoire de St Antonin s’étend sur 1765 hectares, dont l’essentiel est cultivé ou recouvert de bois 
et forêts. Afin de préserver cet environnement et de tirer profit de son cadre naturel et patrimonial, la 
commune de St Antonin a défini des orientations d’aménagement profondément inscrites dans une 
démarche d’urbanisme durable. 



Un climat méditerranéen
Le territoire de St Antonin bénéficie d’un climat méditerranéen qui se caractérise par un fort 
ensoleillement, une température moyenne positive toute l’année et une sécheresse estivale 
prononcée.

Les principaux caractères du climat sont les suivants :

- climat à 4 temps : 2 saisons sèches (une brève en hiver, une très longue et accentuée en été), 2 
saisons pluvieuses, en automne (pluies abondantes et brutales) et au printemps.

- précipitations irrégulières et souvent torrentielles : elles atteignent environ 900 mm par an 
répartis sur une soixantaine de jours. De violentes averses peuvent occasionner des crues 
génératrices de débordements de cours d’eau.

- L’ensoleillement est supérieur à 2 750 heures par an.



État des lieux des besoins en énergie

Les besoins en chaleur et froid des bâtiments de la commune sont présentés dans la cartographie tirée du 
Portail Cartographique EnR ci-dessous, le besoin est concentré sur l’habitat pavillonnaire qui est majoritaire sur 
la commune et qui nécessite individuellement peu d’énergie.



La consommation annuelle d’électricité

La carte du Portail cartographique EnR montre que la Commune est dans la fourchette moyenne comprise 
entre 0,002 et 0,01 GWh pour sa consommation annuelle d’électricité et 0,003 et 0,02 GWh pour sa 
consommation annuelle de gaz. En effet, l’évolution de la société fait évoluer les modes de vie de la population 
et les consommations d’énergie s’accroissent par la multiplication des besoins (maisons connectées, 
climatisation, véhicules électriques, télétravail qui se développe… etc).



Familles énergies renouvelables



Les 5 familles d’énergies renouvelables
Il existe 5 grandes familles d’énergies renouvelables :

•Énergie éolienne (terrestre et en mer) / Production : électricité

•Énergie solaire (photovoltaïque, thermique et thermodynamique) / Production : électricité et chaleur

•Biomasse / Production : chauffage (bois-énergie), chaleur et électricité (déchets)

•Énergie hydraulique / Production : électricité

•Géothermie /Production : chaleur

Les éoliennes terrestres :

Les éoliennes convertissent l’énergie du vent en énergie électrique qui est, en ce sens, totalement renouvelable et constitue par définition une source d’énergie intermittente et non 
pilotable, c’est-à-dire non prévisible, puisque conditionnée au niveau de vent (en général, une éolienne commence à produire à 15 km/h de vent et tourne à plein régime vers 40-50 
km/h de vent). Les éoliennes terrestres bénéficient en fonctionnement d’un très bon rendement mais souffrent d’une difficile acceptation sociale du fait notamment de leurs impacts 
paysagers. Le département du Var offre un important potentiel de développement de l’éolien mais ce mode de production a jusqu’à présent été peu développé, à l’exception du parc 
éolien récemment mis en service sur les communes d’Artigues et Ollières.

Le photovoltaïque :

Les cellules photovoltaïques récupèrent la lumière du soleil et la convertissent en électricité. Tout comme l’éolien, il s’agit d’une source d’énergie entièrement renouvelable. En 
revanche, elle ne peut produire qu’en journée, ce qui pose des problèmes pour répondre au pic de consommation d’énergie, particulièrement en fin de journée aux alentours de 20 
h, et nécessite donc le développement de solutions de flexibilité. C’est en revanche le mode de production qui bénéficie de la plus grande souplesse et diversité d’installations : 
installations individuelles en toitures, ombrières sur des parcs de stationnement, parcs photovoltaïques, etc....

L’énergie biomasse (ou de la matière vivante) :

L’énergie biomasse permet de fabriquer de l’électricité grâce à la chaleur dégagée par la combustion de matières végétales et animales (bois, végétaux, déchets agricoles, ordures 
ménagères organiques, lisier d’animaux…) ou du biogaz issu de leur fermentation.

- Bois énergie : Le bois énergie désigne l’utilisation du bois et de ses dérivés comme source d’énergie. Il est possible de produire de l’électricité via la combustion de la biomasse, 
comme dans une centrale thermique classique. Cependant, la grande majorité de la ressource bois énergie est actuellement utilisée en tant que chauffage au bois domestique, 
essentiellement sous forme de bûches. Il s’agit d’une source d’énergie considérée comme renouvelable, dans la mesure où la forêt est gérée de façon durable.



- Biogaz : Il existe deux types de gaz : le gaz naturel qui, comme le pétrole, est une source d’énergie fossile et le biogaz, qui est renouvelable. 
Ces gaz diffèrent par leur mode de formation, mais sont chimiquement équivalents et peuvent donc rendre les mêmes services : source de 
chaleur, production d’électricité, voire carburant alternatif. Les trois principaux modes de production du biogaz sont :

-la méthanisation correspond à la dégradation de la matière organique, notamment les déchets agricoles, agroalimentaires, biodéchets, etc. ;

- la pyrogazéification est un autre processus permettant de produire du méthane à partir de matières organiques ;

- le power-to-gas permet de transformer l’électricité issue d’énergies renouvelables en gaz (méthane), offrant ainsi une solution pour le 
stockage de l’électricité.

- Biocarburants : Ce sont des carburants produits à partir de biomasse venant en complément ou en substitution des carburants fossiles. 
Certains, dits conventionnels, sont produits à partir de ressources agricoles et d’autres, dits avancés, sont produits à partir de matières 
premières sans entrer en concurrence avec l’usage alimentaire.

Hydroélectricité :

L’énergie mécanique de l’eau est utilisée pour actionner des turbines qui la convertissent en énergie électrique. Il s’agit d’une énergie 
renouvelable puisque le cycle de l’eau garantit le renouvellement annuel de la ressource. Le volume de production brute varie en fonction du 
niveau de pluviométrie. D’une manière générale, l’hydroélectricité permet, grâce aux retenues d’eau, de stocker de grands volumes d’eau et de 
produire de l’électricité à la demande, notamment lors des pics de consommation. En outre, l’hydroélectricité est à ce jour la seule solution de 
stockage de l’électricité à grande échelle et sur longue période, avec les réserves des grands barrages. La France est un pays richement doté en 
reliefs et de ce fait possède d’importantes ressources hydroélectriques qui ont été développées au cours du 20ème siècle.

La géothermie :

Ce terme recouvre diverses technologies radicalement différentes, mais qui exploitent toute la chaleur de la croûte terrestre. La géothermie 
peu profonde (entre 5 et 10 mètres) utilise le concept de pompe à chaleur pour produire du chauffage, le sol restant à température constante 
toute l’année. La deuxième technologie, dite géothermie profonde, va chercher la chaleur beaucoup plus loin. La température moyenne de la 
croûte terrestre augmentant avec la profondeur, en moyenne de 3 °C tous les 100 m, cette ressource permet d’alimenter des réseaux de 
chaleur.



Potentiels



Potentiel solaire sur toiture

Source : cartographie tirée du Portail Cartographique EnR

Suivant la carte ci-dessous qui 
répertorie le potentiel solaire en toiture, 
on constate que l’ensemble des toitures 
existantes sont concernées sans 
considération de la structure ou de 
l’orientation. La grande majorité 
représente les toitures de l’habitat 
pavillonnaire très largement représenté 
sur notre commune. 
Des bâtiments plus importants comme 
les écoles, les services techniques ou les 
caves sont répertoriés avec un potentiel 
de production plus élevé du fait d’une 
surface de toiture utilisable plus 
importante. 



Potentiel éolien

Source : cartographie tirée du Portail Cartographique EnR

Le territoire est classé, pour l’installation d’éolien terrestre, en zone « rédhibitoire » ou « non 
potentiellement favorable ». 



Potentiel géothermique

Source : cartographie tirée du Portail Cartographique EnR

Pour le développement de la géothermie, la carte ci-dessus démontre que les parties urbanisées de la 
Commune ont un potentiel peu favorable pour cette énergie.



Potentiel méthanisation (biomasse)

Source : cartographie tirée du Portail Cartographique EnR



ZONES D’ACCELERATION 
PROJETEES



Zones d’accélération énergie solaire
sur toiture – en centre village

En centre village, les bâtiments publics et les grands ensembles bâtis ont été identifiés du fait de 
leur potentiel accru. La définition de ses bâtiments n’est pas exclusive et les projets individuels de 
pose de panneaux photovoltaïque en toiture en zone U et AU sont possibles. 

Cave 
coopérative

Ecole 
Léopold 

GRANOUX

Hôtel de 
ville et 
Espace 
culturel

Restaurant 
Lou 

Cigaloun

Epicerie et 
boulangerie

Podium



Zones d’accélération énergie solaire
sur toiture – en périphérie

Domaine de 
Château 
Mentone

Domaine des 
Sarrins

Domaine du 
Clos d’Allari



Zones d’accélération énergie solaire
installation au sol

Cette zone a été définie pour 
englober le parc photovoltaïque 
existant et l’extension de ce dernier,

La zone comprend les parcelles C391, 
C392 pour partie et C389.



Zones d’accélération pour l’éolien, la géothermie, la 
méthanisation, la biomasse ou l’hydroélectricité

Au regard des caractéristiques, des potentialités et des contraintes du territoire communal, la commune ne 
propose en revanche pas de zones d’accélération pour l’éolien terrestre, pour la géothermie, pour la 
méthanisation, pour la biomasse, pour la biomasse, pour la récupération de chaleur et pour l’hydroélectricité. 
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